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1 Circulaire n° 2019-129 du 26-9-2019 Cas particulier 

Lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans l'impossibilité d'offrir l'une des trois activités retenues 
dans l'ensemble certificatif, il peut être exceptionnellement autorisé par le recteur à proposer, pour l'enseignement commun en 
contrôle en cours de formation, deux activités au lieu des trois, après expertise de l'inspection pédagogique. 
2 Notamment en termes de précautions dans les démarches d’enseignement, modalités d’intervention, choix des contenus, niveau 
d’engagement physique des élèves, types d’exercice.  
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3 L’utilisation de batterie de tests permettant de mesurer différents aspects de la motricité et des grandes fonctions physiologiques 
à l’effort peut être proposée aux équipes, dès lors que leur usage ne vise pas à discriminer ou classer les élèves, mais permet de 
disposer d’un diagnostic objectivé pouvant d’ailleurs être partagé avec les familles afin de les associer à la démarche de reprise 
scolaire.  


